
Nouvelle charte du BVP

Publicité et autodiscipline : une nouvelle charte pour le BVP, adoptée le 3 juin 1999

Le bureau de vérification de la publicité (BVP) vient d'adopter une nouvelle charte destinée à

relancer le concept d'autodiscipline. Approuvée par les annonceurs, les agences et les supports de

publicité adhérents au BVP, cette charte réaffirme la nécessité de définir des règles déontologiques

évolutives, de veiller au respect des règles établies et d'entretenir le dialogue interprofessionnel.
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